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PRIÈRES.
L’honorable sénateur Aseltine, du comité permanent des Divorces, présente 

les rapports de ce comité portant les numéros cent soixante-quinze à cent 
soixante-dix-neuf, les deux précités inclusivement.

Lesdits rapports sont alors lus par le Greffier, comme suit: —

Le mardi 22 novembre 1949.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cent 
soixante-quinzième rapport, comme suit: —

I

1. Relativement à la pétition de Bernard Rivet, du village de Sanmaur, 
province de Québec, surintendant, demandant l’adoption d une loi qui dissolve 
son mariage avec Elizabeth McKenzie Rivet, le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
W. M. ASELTINE,

Président.

Le mardi 22 novembre 1949.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cent 
soixante-seizième rapport, comme suit: —

1. Relativement à la pétition de Phyllis Elizabeth Campbell Westover, de 
la cité de Verdun, province de Québec, opératrice de machines à calculer, 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Homer Walter 
Westover, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont 
été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
W. M. ASELTINE,

Président.

Le mardi 22 novembre 1949.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cent 
soixante-dix-septième rapport, comme suit: —

1. Relativement à la pétition de Mildred Blanche Tilson Bell, de la cité 
de Verdun, province de Québec, opératrice, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Victor Robert Bell, de la cité de Montréal, pro
vince de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat 
ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
W. M. ASELTINE,

Président.


